
Carrières :
rester vigilants
Àpartir de ce mois de décembre, s’ouvre la période de l’avancement d’échelon. En

fonction des calendriers académiques et national, les CAP (commissions administra-
tives paritaires) siègeront pour examiner l’avancement des collègues promouvables.

Le premier objectif de ce supplément «  spécial carrière  » est de donner à chacun les
moyens de vérifier sa situation individuelle et ses droits à promotion, comprendre le
mécanisme de l’avancement d’échelon, faire valoir ses droits. Prendre contact avec ses
élus en CAP, dont l’expertise est reconnue par tous, leur fournir toutes les informations
nécessaires aux vérifications qu’ils devront effectuer  : c’est le moyen le plus sûr de s’as-
surer que ses droits seront respectés.

Le second objectif de cette publication est de donner à toutes et tous les moyens de
comprendre les enjeux d’une opération de gestion qui apparaît bien souvent à la fois
complexe et très mécanique. Au cœur de ces enjeux, la question de l’évaluation et de la nota-

tion, de leur conception et de leur rôle, enfin, évidemment, la question des salaires et
de leur indispensable revalorisation.

Nous réaffirmons notre attachement à la double évaluation, administrative et péda-
gogique, pour les professeurs. Cette dernière doit rester prépondérante et être

profondément refondée, devenir plus formative, viser à l’aide et au conseil
aux collègues. Pour les CPE et les CO-Psy, nous revendiquons la création

d'une double évaluation du même type s'appuyant sur un corps d’ins-
pection issu du corps.

Pour le SNES et la FSU, il faut déconnecter l’évaluation de
l’avancement dans la carrière. Le même acte ne peut à la fois servir pour gérer les
carrières, peser pour transformer le métier et construire les conditions d’une amélioration
réelle du système éducatif et des conditions de travail et de rémunération, essentielles pour
rendre attractifs nos métiers.

Vous élirez jusqu’au jeudi 4 décembre, lors des élections professionnelles, vos
représentants dans les CAP et les
CT. Voter pour les candidats du
SNES et de la FSU, c’est élire des
Commissaires paritaires qui s’enga-
gent pour votre défense, pour le
respect des droits de tous et de
chacun, pour l’amélioration des condi-
tions de travail, pour la revalorisa-
tion de nos métiers et de nos salaires.
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Vos élus et votre carrière

Une information claire,
une défense efficace

T ous les actes de gestion de la carrière (avancement, promotions, chan-
gement de corps, mutations…) sont obligatoirement soumis, préalablement

à la décision de l’administration, à l’avis des commissions administratives
paritaires académiques (CAPA) ou nationales (CAPN). Dans ces CAP siègent les
représentants des personnels élus par la profession. Le SNES détient au sein
des CAP la majorité des sièges.

• Le rôle des élus
Toute l’année, ils vous renseignent et vous conseillent en prenant en compte
votre situation personnelle.
Avant les CAP, ils réalisent un important travail de préparation : vérification
et analyse des documents fournis par l’administration, construction des argu-
mentations à développer en commission, rédaction des déclarations préa-
lables.
Pendant les CAP, ils interviennent pour réparer les erreurs et oublis et
proposent des améliorations du projet de l’administration dans le respect
des règles communes à tous. 

À l’issue des CAP, ils informent et rendent compte aux collègues des résul-
tats qui les concernent. Ils accompagnent la communication des résultats indi-
viduels d’une analyse qui permet de les éclairer en les reliant à la politique géné-
rale du ministère.

Grâce à l’action et à l’expertise des
élus du SNES, majoritaires dans les
commissions, les CAP ne sont pas
de simples chambres d’enregistre-
ment, mais bien les lieux de contrôle
démocratique, de correction et d’amé-
lioration de la gestion des carrières. La
transparence y est la règle, l’arbitraire y est
combattu avec efficacité.

• La fiche syndicale de suivi individuel : un outil essentiel
La fiche syndicale de suivi individuel (voir page 8), remplie avec une
grande précision et accompagnée des copies des documents néces-
saires, est indispensable aux élus pour vérifier votre situation. C’est sur
elle que repose une bonne part de l’argumentation qui sera développée
en CAP sur la base des principes défendus par le SNES et dans le cadre des
règles communes à tous. Outre qu’elle permet aux commissaires paritaires
d’effectuer leur travail de vérification, elle permet aussi de peser sur les
textes réglementaires pour en obtenir l’interprétation la plus favorable
en s’appuyant sur des situations individuelles précises et faire ainsi
avancer nos demandes d’améliorations pour tous.

Sur le site
du SNES-FSU, 

toutes les
informations utiles

• Calendrier des CAP
• Téléchargement de la fiche 

syndicale de suivi
individuel

• Module de calcul de 
sa promouvabilité

• Barres et bilan de la CAPN 
d’avancement d’échelon

des agrégés...

Tout sur les salaires et indemnités dans le
supplément spécial « Salaires », en ligne sur le
site www.snes.edu et disponible dans chaque
section académique du SNES.

CARRIÈRE, PROMOTION, AVANCEMENT
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LE POINT SUR...

Refonder l’évaluation
Actuellement, l’évaluation a plus comme objectif de quantifier un pseudo-mérite que de participer

à l’amélioration de la qualité du travail des personnels. Les professeurs sont de plus en plus
sommés d’appliquer des « bonnes pratiques », variables et parfois contradictoires, utilisées par la
hiérarchie dans l’objectif de peser sur le déroulement de la carrière. Par ailleurs, l’inspection est

trop souvent ressentie comme un jugement, pouvant placer les collègues en situation de perte de
confiance voire de souffrance professionnelle. Enfin, les pratiques actuelles sont source de

profondes inégalités en fonction des académies, des disciplines...
Il est impératif de sortir de cette situation : le SNES-FSU avance des propositions ambitieuses

sur les objectifs, le contenu, les procédures et les conséquences de l’évaluation.

Il faut revaloriser les salaires !

Il faut évaluer prioritairement le cœur du métier
Les personnels sont demandeurs d’une réelle évaluation centrée sur leurs
missions : 
• pour les professeurs, pratiques pédagogiques dans et hors la classe,

actions au sein de l’équipe disciplinaire...
• pour les CPE, suivi individuel et collectif des élèves en lien avec les pro-

fesseurs, organisation de la vie collective et animations éducatives...
• pour les CO-Psy, information des élèves et de leurs familles, participation

à l’action du CIO, contribution à l’observation continue des élèves et mise
en œuvre des conditions de leur réussite...

En tant que fonctionnaires de l’État, les personnels doivent être ainsi éva-
lués principalement sur le cœur de leur métier mais aussi sur d’autres
aspects (respect des horaires, présence aux réunions relevant de leurs sta-
tuts...). Cette évaluation, statutairement individuelle, ne peut prendre en
compte ce qui relève du travail collectif.

Revoir le rôle des évaluateurs et les modalités d’évaluation
Pour les professeurs, l’évaluation du cœur du métier ne peut être faite que
par un inspecteur de la discipline, hors d’un quelconque lien hiérarchique
administratif. Cela nécessite la création de corps d’inspection dans toutes
les disciplines et un recentrage des missions d’inspection sur un véritable
dialogue avec les professeurs. Les critères d’observation et d’évalua-
tion doivent être mis en discussion avec les représentants des per-
sonnels.
Pour les CPE, l’évaluation par le seul chef d’établissement n’est pas accep-

La valeur du point d’indice n’a pas bougé depuis le 1er juillet 2010 et le
gouvernement a prévenu que nos salaires seront gelés au moins

jusqu’en 2017. Le point d’indice qui n’augmente pas, c’est la rémunération
qui stagne et la baisse assurée du pouvoir d’achat même avec une infla-
tion faible. Le dernier rapport de l’OCDE, pourtant peu réputée pour
soutenir les fonctionnaires, vient opportunément de le rappeler  : la
France est le seul pays, avec le Japon et la Grèce où le salaire des profes-
seurs a diminué en valeur réelle entre 2000 et 2012, d’au moins 10 %. Avec
de telles «  performances  », les enseignants français ont désormais un
salaire inférieur de 11  %  à la moyenne des pays de l’OCDE alors qu’ils
détiennent le niveau de qualification le plus élevé. 
Après 15 ans d’ancienneté, le salaire annuel moyen d’un enseignant du 2nd

degré en 2011 était de 70  184 $ (dollars US) en Allemagne, 46  404 en
Espagne, 41  393 en Angleterre et   seulement 37  210 en France. L’OCDE
conclut que les systèmes éducatifs les plus performants sont ceux où les
enseignants sont les mieux rémunérés.
En France, la conjugaison de la dégradation des niveaux de rémunération
et de celle des conditions de travail est une des explications majeures de
la crise de recrutement actuelle. Il est plus que temps de revaloriser
nos salaires et nos métiers.

table. Un corps d’inspection spécifique, différent de celui en charge des chefs
d’établissement, doit être créé.
Pour les CO-Psy, l’évaluation doit être menée par un inspecteur détenteur des titres
requis en psychologie. Le travail des CO-Psy en établissement ne doit pas se tra-
duire par la mise en place d’une double tutelle (DCIO et chef d’établissement).

En tirer les conséquences pour améliorer les conditions de
travail et les carrières
Reposant sur l’observation et l’échange, l’évaluation doit conduire les per-
sonnels à disposer d’aide et de conseils. Elle doit aussi permettre de faire
remonter les réalités et demandes du terrain en terme de programmes, de
contenus et pratiques d’enseignement. Elle pourrait aussi servir pour solli-
citer une affectation, temporaire ou non, par exemple dans un autre métier
de la fonction publique. Tout ceci implique la mise en place d’une véritable
formation continue, se déroulant sur le temps de travail et à la charge de
l’employeur.

La confusion de l’évaluation avec la gestion des carrières doit cesser  : l’éva-
luation doit donc être déconnectée de l’avancement d’échelon. Ce n’est
pas en sanctionnant financièrement un enseignant, CPE ou CO-Psy qu’il fera
mieux son travail, sinon, tous les personnels au dernier échelon de la carrière
cesseraient de travailler ! De nombreux corps de fonctionnaires de catégorie
A ont déjà une évolution de la carrière à rythme unique (chefs d’établissement,
IA-IPR...). Ce principe d’avancement de carrière ne fait pas débat ni ne remet
en question l’engagement professionnel des agents concernés  : il faut donc l’ap-
pliquer à nos professions.
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LE POINT SUR...

Stagiaires : le droit
à l’avancement pour tous !

Depuis 4 ans, le ministère a décidé, sans concertation, de retirer du
tableau d’avancement tous les stagiaires, qui pourraient pourtant pré-
tendre à un avancement au choix ou au grand choix. Cette décision crée
une rupture d’équité avec d’autres situations similaires d’accès à un corps,
qui permettent, elles, de concourir dans le tableau d’avancement. De plus,
en les retirant du tableau, l’administration diminue le nombre total
des promouvables à partir duquel est établi le pourcentage de promo-
tions, ce qui lèse l’ensemble des promouvables. C’est enfin un moyen de
réaliser des économies sur le dos des personnels.
Le SNES-FSU exige que tous les stagiaires soient réintégrés dans leur
droit à avancement.

Le système actuel d’avancement d’échelon à trois rythmes aboutit
à une hiérarchisation artificielle des collègues. En effet, l’admi-

nistration doit trouver chaque année 30 % de collègues qui seront
promus au grand choix, 50 % au choix et 20  % à l’ancienneté. Ces pour-
centages, totalement arbitraires, sont constants depuis des décennies.
L’avancement d’échelon chez les professeurs agrégés fournit un exemple
remarquable des contradictions de ce système. Ainsi, malgré l’instauration
d’une grille de référence de notation pédagogique commune à toutes les
disciplines, il est difficile pour les corps d’inspection de trouver les
20  % de collègues ayant le moins «  mérité  ».
Au titre de l’année scolaire 2013/2014, sur 14 940 promouvables, 34,4 % figu-
rent en zone A de la grille (ciblant – logiquement – le grand choix), 53,5 %
dans la zone B (choix) et 12,1 % dans la zone C (ancienneté). Les collègues
victimes de retards d’inspection sont légion particulièrement en zone C mais
aussi en zone B, alors que ces retards d’inspection ne sont pas de leur fait
(corps d’inspection peu nombreux, interruptions de carrière...). 
S  ‘ajoutent les disparités entre les disciplines, entre les femmes et les
hommes ou encore entre les collègues selon le lieu d’affectation. La mécanique
du système aboutit à ce que le départage des promouvables se fait bien sou-
vent suivant des critères différents en fonction des situations (cf. page 6).

Situation Impacts

Temps partiel Les périodes de temps partiel sont considérées comme des périodes d’activité à temps plein  : l’avancement se
poursuit normalement.

Congé maternité Le congé maternité est une période d’activité  : l’avancement se poursuit normalement. 

Congé parental* 1) Congé parental ayant débuté à partir du 01/10/2012  : les droits à avancement d’échelon sont conservés dans leur totalité
pour la première année puis ensuite réduits de moitié.

2) Congé parental ayant débuté entre le 01/04 et le 30/09/2012 dont la première prolongation, si elle intervient, aura
lieu après le 01/10/2012  : les droits à avancement d’échelon sont réduits de moitié pour la première période de six
mois, conservés dans leur totalité pour la première prolongation de six mois puis de nouveau réduits à moitié pour
le reste du congé parental.

3) Congé parental ayant débuté avant le 01/04/2012, dont la première prolongation, si elle intervient, aura lieu avant
le 01/10/2012 : les droits à avancement d’échelon sont réduits de moitié sur toute la durée du congé parental.

Congé de maladie ordinaire Le temps passé en CMO, CLD ou CLM est intégralement pris en compte pour l’avancement.
(CMO), de longue durée (CLD),
de longue maladie (CLM)

Congé de formation Le temps passé en congé de formation professionnelle est considéré comme du temps de service  : il est en conséquence
professionnelle (CFP) bien pris en compte pour l’avancement.

Disponibilité* Les droits à avancement d’échelon sont interrompus pendant la mise en disponibilité. Ils reprennent au moment de
la réintégration.

Détachement Le fonctionnaire détaché conserve son droit à l’avancement d’échelon dans son corps d’origine. Certains statuts
particuliers permettent au fonctionnaire d’avancer également dans le corps de détachement.  C’est le principe de la
«  double carrière  ».

• la fonction de conseil et d’échange de l’inspec-
tion doit être privilégiée ;

• les critères précis d’observation et d’évaluation
doivent être présentés, avant toute évalua-
tion ;

• les lettres de mission des corps d’inspection

doivent être portées à la connaissance des per-
sonnels ; 
• le rythme des inspections doit être plus régulier

ce qui implique un renforcement des équipes
d’IPR ;

• les collègues le souhaitant doivent pouvoir

être accompagnés par un collègue lors de l’en-
tretien ; 

• les chefs d’établissement ne peuvent assister à
l’inspection qu’à la demande de l’enseignant ; 

• chacun doit pouvoir faire appel de sa note péda-
gogique en CAP.

Avancement d’échelon :
un système à bout de souffle

Disponibilité, congé, détachement...
Quel impact sur l’avancement d’échelon ?

Les modalités d’évaluation, l’incapacité de l’administration et de l’ins-
pection à faire fonctionner le  système qu’elles ont établi, en pose inévi-
tablement la question de la pertinence. Les injustices créées ren-
dent urgente la création d’un avancement d’échelon à un rythme
unique qui doit être le plus favorable pour tous.

* En cas de disponibilité ou de congé parental, contactez votre S3 au moment de votre réintégration afin que votre reclassement et éventuelle promotion ne soient pas oubliés.

Évaluation-inspection : le SNES-FSU revendique !
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MODALITÉS PRATIQUES : LA NOTATION

La notation administrative
Sur proposition du chef d’établissement, elle est arrêtée chaque année
scolaire par le recteur d’académie, sauf pour les chaires supérieures dont
la notation relève du ministre. La proposition du chef d’établissement est
une note chiffrée sur 40 (ou sur 20 pour certains corps, ou 100 pour les
AE), fondée sur une appréciation  littérale et des pavés (assiduité, ponc-
tualité, autorité et rayonnement). Avant d’être transmise au recteur, elle
doit vous être communiquée. Vous devez veiller à cette proposition en
contrôlant que les éléments qui la fondent ne débordent pas le champ
de compétence administrative. Une grille de référence nationale (note
moyenne, note minimum, note maximum) existe dans chaque corps
pour chaque échelon*. Cette grille est un élément de transparence. 
Vous devez signer la proposition de notation administrative. Cela signi-
fie simplement que vous en avez pris connaissance. En cas de contes-
tation (cf. « Quels recours ? »), indiquez-le dans la case « Remarques éven-
tuelles » et joignez un courrier.
Chaque académie fixe le calendrier annuel de notation (phase de
proposition des chefs d’établissement et communication, phase d’appel
avec une date butoir). Une circulaire rectorale doit être affichée dans
les établissements. Informez-vous auprès des sections académiques
du SNES.
La notation des agrégés fait l’objet d’une péréquation nationale, opé-
ration statistique d’harmonisation entre les  académies. C’est la note péré-
quée qui est la note annuelle définitive. Elle vous est communiquée par
un avis annuel ministériel de notation. Certains rectorats refusent
encore d’établir les tableaux de référence et continuent à ignorer les notes
réelles de référence que communique chaque année le ministère pour
les agrégés. Chaque année les notes moyennes péréquées par échelon
et par académie sont publiées dans L’US.

La notation pédagogique
À l’entrée dans le métier, une première note pédagogique est attribuée
(www.snes.edu). Après une visite effectuée dans la plupart des cas par
un IPR (sauf en CPGE, par un IG), qui donne lieu à l’établissement d’un
rapport d’inspection, la note pédagogique sur 60 est arrêtée par l’ins-
pection (inspection pédagogique régionale pour les certifiés ; inspection

générale pour les  agrégés et les chaires supérieures). Le rapport d’ins-
pection devrait être communiqué à  l’intéressé(e) dans le mois qui suit
la visite. Ce délai souffre de graves retards, ce qui est inadmissible. La
note est communiquée par arrêté au plus tard dans l’année scolaire qui
suit celle de l’inspection, elle est consultable sur I-Prof en toute fin du
premier trimestre.
Pour les certifiés, il existe une grille nationale de notation commune à
toutes les disciplines et à toutes les académies*. Elle doit, selon la note de
service, « assurer pour chaque discipline et chaque échelon, une réparti-
tion bien étalée des notes pédagogiques [...] » et, en théorie, éviter les inéga-
lités de notation entre disciplines. Celles-ci demeurent malgré tout très impor-
tantes, parce qu’après l’harmonisation réalisée en 1996, l’inspection n’a pas

Quels recours ?
Pour la note administrative :
Les principaux motifs de contestation sont l’incohérence entre
une  appréciation estimée bonne et une notation faible, la stagna-
tion de la note (surtout après un changement d’échelon), des
appréciations contestables, ou des pavés mal notés. 
• au niveau de l’établissement : en cas de désaccord avec ces
appréciations et/ou cette note, il faut d’abord dialoguer avec le chef
d’établissement pour en obtenir la modification. La prise en charge
individuelle et collective par le S1 est importante ;
• au niveau rectoral : si le désaccord persiste, contester la note
chiffrée communiquée pour signature par une requête en révision
auprès du  recteur. Cette contestation argumentée doit être adressée
par la voie hiérarchique. La CAPA compétente (celle du corps auquel
vous appartenez) est saisie des contestations individuelles. Contacter
la section académique du SNES pour vous conseiller dans cette
démarche et lui faire parvenir le double de la contestation pour un
suivi par les élus SNES en CAPA. En cas de contestation, il est néces-
saire de respecter les délais fixés dans les circulaires rectorales.
Attention : c’est toujours la note chiffrée qu’il faut contester
pour que la CAPA soit saisie de votre requête.

Pour la note pédagogique :
Si la note pédagogique ne peut être contestée, il est possible
d’adresser toute remarque à son sujet et au sujet du rapport à l’ins-
pecteur qui a effectué la visite, ainsi qu’au doyen de l’inspection
pédagogique régionale pour les certifiés et de l’inspection générale
disciplinaire pour les agrégés.

Les modalités de la notation sont fixées par nos statuts particuliers. Pour les agrégés, certifiés
et AE, elle se traduit par une note sur 100. Les CPE, CO-Psy et les PEGC ont une seule note

sur 20, les AE sur 100 : la note administrative. Pour les certifiés et agrégés, le système
est fondé sur une double notation, la note administrative sur 40 et la note pédagogique sur 60. 

respecté la grille, se complaisant dans ces pratiques ancestrales. Cette situa-
tion est source d’injustices considérables puisque les promotions sont
effectuées toutes disciplines confondues.

Pour les agrégés, le SNES est souvent intervenu sur les retards d’ins-
pection et pour dénoncer les pratiques de certaines inspections générales
disciplinaires. Il demandait la prise en compte dans la notation pédago-
gique des retards d’inspection, une harmonisation des pratiques, des grilles
par disciplines et la correction des dispositifs d’attribution des notes d’en-
trée dans le corps. Le ministère a fait le choix d’une grille de référence
commune à toutes les disciplines* et l’inspection générale a décidé de
pratiques communes. Ces notes doivent rentrer dans la grille de référence
selon la répartition 20 %, 50 %, 30 % qui correspond à l’intention de pro-
motion à l’ancienneté, au choix ou au grand choix. Néanmoins, les ins-
pecteurs ne respectent pas toujours ces principes et nous intervenons
régulièrement au ministère pour faire corriger des notes.

La notation des CPE
La notation des CPE n’est qu’administrative. Elle est prononcée par le
recteur sur avis du chef d’établissement et de l’IPR (selon les textes).
Le SNES revendique une double notation avec un volet « éducatif »
pendant du volet pédagogique des enseignants. Nous ne concevons
cette revendication qu’accompagnée de celle de la création d’une ins-
pection d’éducation spécifique. Les IA-IPR « Établissements et vie sco-
laire » actuels, à la fois évaluateurs des chefs d’établissement, des
documentalistes et des CPE, n’ont pas toujours un regard compétent
et objectif sur l’activité des CPE et sur leurs missions. La notation des CO-Psy et DCIO

La notation n’est qu’administrative : les CO-Psy sont notés de 0 à 20 en
fonction d’une grille nationale (cf. www.snes.edu) par le recteur sur pro-
position du directeur du CIO  ; les DCIO sont notés selon la même grille
par l’inspecteur d’académie. Cette évaluation est donc soumise aux aléas
des relations entre personnes. On observe également des différences
de « politique de notation » entre CIO, ce qui pénalise certains collègues
tout au long de leur carrière.
La demande de révision de notation fait partie des droits de personnels
et les interventions des  commissaires paritaires du SNES-FSU sont déter-
minantes face à la volonté des autorités académiques de soutenir les
notateurs.  Pour que ce droit s’exerce pleinement, nous vous conseillons
de solliciter vos élus académiques.

* L’ensemble des grilles se trouve à l’adresse suivante : www.snes.edu/2-3-1-2-La-notation.html
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MODALITÉS PRATIQUES : L’AVANCEMENT D’ÉCHELON

RYTHMES D’AVANCEMENT
Échelon

Agrégés-Certifiés-CPE-CO-Psy AE-CH.E-PEGC

Grand choix Choix Ancienneté Grand choix Choix Ancienneté

1er au 2e – – 3 mois – – 1 an
2e au 3e – – 9 mois 1 an – 1 an 6 mois
3e au 4e – – 1 an 1 an – 1 an 6 mois
4e au 5e 2 ans – 2 ans 6 mois 2 ans – 2 ans 6 mois
5e au 6e 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois
6e au 7e 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois
7e au 8e 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois
8e au 9e 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans
9e au 10e 3 ans 4 ans 5 ans 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois

10e au 11e 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois 2 ans 6 mois 3 ans 6 mois 4 ans 6 mois

Échelon
Hors-classe Hors-classe Chaires supérieures

agrégés certifiés, CPE, DCIO Choix Ancienneté

1er au 2e 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 1 an 3 mois 2 ans
2e au 3e 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 1 an 3 mois 2 ans
3e au 4e 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 1 an 3 mois 2 ans
4e au 5e 2 ans 6 mois 2 ans 6 mois 1 an 3 mois 2 ans
5e au 6e 4 ans 3 ans 3 ans 6 mois 6 ans
6e au 7e – 3 ans – –

L’avancement d’échelon ou passage d’un échelon à un autre nécessite une durée minimum
de séjour dans chaque échelon. Cette durée, le rythme d’avancement,

est fixée par les statuts de chaque corps (cf. tableau ci-dessous). C’est la notation
qui détermine l’avancement de chacun, d’où l’importance de suivre sa notation annuelle.

L a carrière comporte onze échelons en classe normale. La
hors-classe des certifiés et des CPE et le grade de DCIO

comportent sept échelons, la hors-classe des agrégés et des PEGC
six, et la classe exceptionnelle des PEGC en a cinq.

Quand et comment fonctionne l’avancement ?
Pour les certifiés, AE, CO-Psy, CPE, PEGC, l’avancement s’ef-
fectue au niveau rectoral (sauf pour les détachés). Les tableaux
de promotion sont soumis aux commissions administratives
paritaires académiques (CAPA) qui les examinent entre les mois
de novembre et de mars. Le SNES demande une tenue de ces
CAPA avant fin décembre pour que les effets financiers soient plus
rapides. Pour les certifiés, les AE et les PEGC, l’avancement se fait
par échelon, toutes disciplines confondues.
Pour les agrégés, l’avancement s’effectue au niveau ministériel. La com-
mission administrative paritaire nationale (CAPN) se réunit fin février,
l’avancement se fait par échelon et par discipline.
Les promotions automatiques à l’ancienneté sont généralement prononcées
avant la tenue des CAP.

Cas particuliers
Pour les chaires supérieures, les promotions sont examinées par dis-
cipline par année civile au niveau ministériel mi-avril.

Qui est promouvable ?
Ce sont tous les collègues en activité qui, à l’échelon considéré et au cours
de  l’année scolaire (1er septembre 2014 - 31 août 2015), ont atteint la durée
nécessaire de séjour dans l’échelon pour être promus à l’échelon suivant,
soit au grand choix, soit au choix. Compte tenu des durées de séjour
requises, on peut, à certains échelons, être promouvable dans la même année
scolaire au grand choix et au choix ou au choix et à l’ancienneté.
Les promouvables pour un même rythme de promotion, grand choix ou
choix, et pour un même échelon, sont classés par note décroissante.

C’est la note 2013/2014 qui est prise en compte, note admi-
nistrative pour les CPE, CO-Psy, AE ou somme de la note
administrative et de la note pédagogique pour les agrégés et
certifiés.

Qui est promu ?
• 30 % des promouvables au grand choix sont promus.
• 5/7 des promouvables au choix sont promus.
En cas d’égalité de notation, le ministère préconise d’utiliser
dans l’ordre : l’ancienneté de corps ou de grade, l’ancienneté
dans l’échelon, le mode d’accès à l’échelon et enfin la date de
naissance. S’il est essentiel que s’appliquent des règles com-
munes, le SNES dénonce le recours à l’ancienneté dans l’éche-
lon (qui ne dépend que d’une potentielle date de reclassement)

et le mode d’accès à l’échelon (qui favorise ceux qui ont déjà été promus
le plus rapidement).

Attention : À un échelon considéré, chacun n’est promouvable qu’une seule
fois au grand choix et, si nécessaire, une seule fois au choix. Ceux qui, à un
échelon considéré, ne peuvent être promus ni au grand choix, ni au choix
seront promus automatiquement à l’ancienneté lorsqu’ils auront atteint la
durée de séjour requise.

Exemples
• Un collègue promu au 6e échelon le 10/04/2012 justifie en 2014/2015 à

la fois de 2 ans 6 mois et 3 ans de séjour dans l’échelon. Il est donc pro-
mouvable au grand choix le 10/10/2014 et au choix le 10/04/2015. Si sa
note globale est insuffisante pour être promu à l’un de ces deux
rythmes, il sera promu automatiquement à l’ancienneté le 10/10/2015.

• Un collègue promu au 10e échelon le 5/06/2012 justifie en 2014/2015 de
3 ans d’ancienneté dans l’échelon. Il est donc promouvable  uniquement
au grand choix le 5/06/2015. S’il n’est pas promu au grand choix, il sera
promouvable au choix le 5/12/2016, soit en 2016-2017.
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LES SALAIRES
Grille indiciaire

La valeur annuelle du point d’indice reste bloquée à 55,5635 € (1/07/2010)
Grades Professeurs Agrégés Hors-classes Certifiés, Classe Hors-classe AE, chargés

de chaires hors classe Agrégés certifiés, Biadmissibles CPE, CO-Psy exceptionnelle PEGC d’enseignement,
Échelons supérieures CPE, D-CIO PEGC PEGC

1 658 658 379 495 366 349 612 457 321 (b)
2 696 696 436 560 400 376 664 481 339
3 734 734 489 601 436 432 695 510 360 (c)
4 776 783 526 642 457 445 741 539 376
5 821 821 561 695 483 458 783 612 394
6 (a) (a) 593 741 500 467 658 415
7 635 783 527 495 434
8 684 567 531 458
9 734 612 567 482

10 783 658 612 511
11 821 688 658 540

Élèves des ENS 1re année : 331 ; 2e et 3e années : 342 ; CO-Psy stagiaires 1re année : 312 ; 2e année, 3 premiers mois : 349, 9 mois suivants : 376 ;  professeur en congé de formation
professionnelle : 85 % de l’indice maximum 543. (a) La carrière se poursuit hors échelles indiciaires, aux rémunérations afférentes à la lettre A (équivalence indiciaire des trois chevrons :
A1 : 881 ; A2 : 916 ; A3 : 963). (b) L’indice est de 312 pour les chargés d’enseignement. (c) L’indice est de 359 pour les CE et les PEGC.

TRAITEMENT SALAIRES NETS
Indices BRUT Adhérents MGEN Non-adhérents MGEN

MENSUEL Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 1 Zone 2 Zone 3 
312 1 444,65 1 191,00 1 167,76 1 156,16 1 235,13 1 211,08 1 199,06
321 1 486,32 1 227,04 1 202,01 1 189,51 1 272,51 1 246,60 1 233,65
331 1 532,63 1 265,26 1 239,46 1 226,56 1 312,15 1 285,44 1 272,08
339 1 569,67 1 295,84 1 269,42 1 256,20 1 343,86 1 316,50 1 302,82
342 1 583,56 1 307,31 1 280,65 1 267,32 1 355,75 1 328,15 1 314,35
349 1 615,97 1 334,07 1 306,87 1 293,27 1 383,51 1 355,34 1 341,26
359 1 662,27 1 372,29 1 344,31 1 330,32 1 423,15 1 394,17 1 379,69
360 1 666,91 1 376,12 1 348,06 1 334,02 1 427,11 1 398,06 1 383,53
366 1 666,91 1 383,17 1 354,96 1 340,86 1 435,01 1 405,80 1 391,19
376 1 740,99 1 420,96 1 391,98 1 377,49 1 474,22 1 444,20 1 429,20
379 1 740,99 1 432,30 1 403,09 1 388,49 1 485,98 1 455,73 1 440,61
394 1 824,33 1 488,99 1 458,62 1 443,44 1 544,79 1 513,34 1 497,62
400 1 824,33 1 511,67 1 480,83 1 465,42 1 568,32 1 536,39 1 520,43
415 1 921,57 1 568,34 1 536,36 1 520,38 1 627,13 1 594,00 1 577,45
432 2 000,29 1 632,59 1 599,30 1 582,65 1 693,78 1 659,30 1 642,06
434 2 009,55 1 640,15 1 606,71 1 589,98 1 701,63 1 666,99 1 649,66
436 2 018,81 1 647,71 1 614,11 1 597,31 1 709,47 1 674,67 1 657,26
445 2 060,48 1 681,72 1 647,43 1 630,28 1 744,76 1 709,24 1 691,47
457 2 116,04 1 727,07 1 691,85 1 674,24 1 791,80 1 755,33 1 737,09
458 2 120,67 1 730,85 1 695,56 1 677,91 1 795,73 1 759,17 1 740,89
467 2 162,35 1 764,86 1 728,87 1 710,88 1 831,01 1 793,73 1 775,10
481 2 227,17 1 817,77 1 780,71 1 762,17 1 885,90 1 847,51 1 828,32
482 2 231,80 1 821,55 1 784,40 1 765,84 1 889,82 1 851,35 1 832,12
483 2 236,43 1 825,33 1 788,11 1 769,50 1 893,75 1 855,19 1 835,92
489 2 264,21 1 848,00 1 810,32 1 791,48 1 917,27 1 878,24 1 858,73
495 2 291,99 1 870,68 1 832,53 1 813,46 1 940,80 1 901,29 1 881,53
500 2 315,15 1 889,58 1 851,04 1 831,77 1 960,40 1 920,49 1 900,53
510 2 361,45 1 927,37 1 888,07 1 868,41 1 999,61 1 958,90 1 938,54
511 2 366,08 1 931,15 1 891,76 1 872,07 2 003,53 1 962,74 1 942,34
526 2 435,53 1 987,83 1 947,29 1 927,03 2 062,33 2 020,35 1 999,37
527 2 440,16 1 991,61 1 951,00 1 930,69 2 066,26 2 024,20 2 003,17
531 2 458,68 2 006,73 1 965,81 1 945,35 2 081,94 2 039,56 2 018,37
539 2 495,73 2 036,96 1 995,42 1 974,65 2 113,31 2 070,29 2 048,78
540 2 500,36 2 040,74 1 999,13 1 978,32 2 117,23 2 074,13 2 052,58
543 2 514,25 2 052,08 2 010,24 1 989,31 2 128,99 2 085,66 2 063,98
560 2 592,96 2 116,33 2 073,17 2 051,59 2 195,65 2 150,95 2 128,60
561 2 597,59 2 120,11 2 076,87 2 055,25 2 199,57 2 154,79 2 132,40
567 2 625,38 2 142,78 2 099,08 2 077,23 2 223,09 2 177,83 2 155,21
593 2 745,76 2 241,04 2 195,34 2 172,49 2 325,03 2 277,71 2 254,04
601 2 782,81 2 271,27 2 224,95 2 201,79 2 356,39 2 308,43 2 284,44
612 2 833,74 2 312,85 2 265,68 2 242,09 2 399,53 2 350,68 2 326,25
635 2 940,24 2 399,76 2 350,82 2 326,36 2 489,71 2 439,02 2 413,68
642 2 972,65 2 426,21 2 376,74 2 352,00 2 517,15 2 465,91 2 440,29
658 3 046,73 2 486,68 2 435,97 2 410,62 2 579,89 2 527,36 2 501,11
664 3 074,51 2 509,35 2 458,18 2 432,60 2 603,40 2 550,41 2 523,91
684 3 167,12 2 584,94 2 532,23 2 505,86 2 681,83 2 627,23 2 599,93
688 3 185,64 2 600,05 2 547,03 2 520,53 2 697,50 2 642,59 2 615,14
695 3 218,05 2 626,51 2 572,95 2 546,17 2 724,95 2 669,48 2 641,75
696 3 222,68 2 630,29 2 576,65 2 549,83 2 728,88 2 673,32 2 645,55
734 3 398,63 2 773,90 2 717,33 2 689,05 2 877,87 2 819,28 2 789,99
741 3 431,05 2 800,35 2 743,24 2 714,69 2 905,31 2 846,16 2 816,59
776 3 593,11 2 932,62 2 872,82 2 842,91 3 042,53 2 980,60 2 949,63
783 3 625,52 2 959,08 2 898,73 2 868,56 3 069,98 3 007,49 2 976,24
821 3 801,47 3 102,68 3 039,41 3 007,77 3 218,98 3 153,45 3 120,68
881 4 079,29 3 329,43 3 261,53 3 227,59 3 454,22 3 383,90 3 348,74
916 4 241,35 3 463,45 3 391,11 3 355,81 3 591,45 3 518,34 3 481,78
963 4 458,97 3 647,73 3 570,87 3 532,44 3 775,73 3 698,87 3 660,44

À quoi correspondent les zones 1, 2 et 3 ?
L’indemnité de résidence, initialement destinée à compenser les coûts plus importants dans certaines zones
(grandes villes, communautés urbaines), est attribuée suivant la répartition des lieux d’exercice en trois zones.
Zone 1 (taux : 3 % du traitement brut), zone 2 (taux : 1 %) et zone 3 sans indemnité. Vous trouverez la répartition
géographique de ces zones à l’adresse suivante  : www.snes.edu/-L-indemnite-de-residence-.html 

Avantage
spécifique

d’ancienneté
(ASA)

L’ASA est une bonification d’ancienneté
pour l’avancement d’échelon. Ce dispo-

sitif ne rend pas promouvable plus tôt mais
permet d’avancer la date d’effet de la promo-
tion d’échelon à raison du nombre de mois
d’ASA acquis à la date de promouvabilité. 
Pour en bénéficier, il faut  justifier d’une
période de trois ans de services accomplis de
manière continue dans un établissement de la
liste ministérielle publiée au BO n° 10 du 8 mars
2001 (l’établissement peut être différent d’une
année sur l’autre). Ces établissements sont
situés dans dix académies : Aix-Marseille,
Amiens, Créteil, Lille, Lyon, Montpellier, Rouen,
Strasbourg, Toulouse et Versailles.
Au bout de ces trois ans, il y a attribution de
trois mois d’ASA. Puis, pour chaque année sup-
plémentaire, il y a attribution de deux mois
d’ASA supplémentaires. Vos droits sont déter-
minés au 1er septembre de chaque année sco-
laire pour une affectation depuis le 1/09/2000
(pour les collègues en poste depuis le 1/01/2000,
les droits sont déterminés au 1er janvier).
Comment ça fonctionne ?
Exemple  : un collègue au 9ème échelon ayant
un droit de 3 mois d’ASA, est promouvable au
10ème échelon au grand choix le 01/05/2014 , au
choix le 01/05/2015 et à l’ancienneté le
01/05/2016. 
– Si le collègue est promu au grand choix le

01/05/2014, son changement d’échelon pren-
dra effet rétroactivement le 01/02/2014  ;

– s’il n’est pas promu, il sera promouvable au
choix le 01/05/2015 avec 5 mois d’ASA (si son
établissement est toujours un établissement
de la liste). S’il passe au choix, son changement
d’échelon prendra effet le 01/12/2014 ; 

– s’il passe à l’ancienneté le 01/05/2016, il aura
7 mois d’ASA et donc sa promotion prendra
effet le 1/10/2015.

Chaque collègue concerné doit donc dispo-
ser chaque année d’un arrêté lui signifiant le
nombre de mois d’ASA utilisés lors de la pro-
motion antérieure ou capitalisés en vue d’une
prochaine promotion. En cas de mutation on ne
perd pas les droits acquis, qui ont été ainsi
signifiés.
L’important travail de vérification des
élu(e)s du SNES-FSU en CAP a permis depuis
la mise en place de ce dispositif de rectifier
de nombreuses erreurs tant dans la déter-
mination des droits que dans leur applica-
tion à l’avancement d’échelon. Chaque
année, leurs interventions permettent de
corriger de nombreuses situations.
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FICHE A RENVOYER :
fi au S4 (46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13) : agrégés et tous les détachés
fi au SNES académique : toutes les autres catégories.
PEGC : demander la fiche spécifique à votre section académique

Avancement d’échelon 2014/2015
DISCIPLINE ACADÉMIE

SITUATION 2014/2015
TITULAIRE
STAGIAIRE PAR CONCOURS
STAGIAIRE PAR LISTE D’APTITUDE

Prénom(s) ...................................................................................................................................................................... Nom de naissance .....................................................................................................................................................................................

Adresse personnelle ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal Commune .........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

N° de téléphone personnel Courriel ..............................................................................................................................................................................................

N° de téléphone mobile

Établissement d’exercice actuel ................................................................................................................................................................................................................

Établissement d’exercice en 2013/2014 ....................................................................................................................................................................................

NOM(S) figurant sur le bulletin de salaire, en capitales Sexe Date de naissance

.......................................................................................................................................................................................................................... H ou F

SELON VOTRE SITUATION, remplir la rubrique ou A B

Dans le corps actuel, vous êtes

• Échelon dans ce corps 

• Date d’accès à cet échelon

• Mode de promotion à cet échelon : 
Grand choix Choix Ancienneté Reclassement 

• Si cet échelon est acquis par reclassement, reliquat
d’ancienneté dans l’échelon à la date du reclassement

fi JOINDRE le dernier arrêté de promotion ou l’arrêté de reclassement

titulaireA Dans le corps actuel, vous êtes

• Ancien corps ......................................................................................................................................................................

• Échelon dans l’ancien corps

• Date d’accès à cet échelon

• Mode de promotion à cet échelon : 

Grand choix Choix Ancienneté Reclassement 

fi JOINDRE le dernier arrêté de promotion

stagiaireB

Note pédagogique .................................................. (sur 60) Date de la dernière inspection

Note administrative ..................... (sur   20  /   40   /  100) rayer les mentions inutiles Date d’entrée dans le corps

IMPORTANT : autorisation CNIL
J’accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon
information et à l’examen de ma carrière. Je demande au SNES de me communiquer les
informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès à
l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer ces informations dans des
fichiers et des traitements informatisés dans les conditions fixées par les articles 26 et 27
de la loi du 6/01/78. Cette autorisation est à reconduire lors du renouvellement de l’adhésion
et révocable par moi-même dans les mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant
au SNES, 46, avenue d’Ivry, 75647 Paris Cedex 13 ou à ma section académique.

Date : ........................................................... Signature : 

N° SNES 
(voir carte syndicale)

.................................................................................................................

Cotisation remise

le ............  /.............  /............

Académie : ................................................................

Nom(s) figurant sur la carte

.................................................................................................................

a m j

En fournissant ce numéro, les syndiqués acceptent de recevoir par SMS
leur résultat.

VOTRE NOTATION
Les notes prises en compte sont celles de l’année 2013/2014

CODE

CODE

AVANTAGE SPÉCIFIQUE D’ANCIENNETÉ (ASA)

• Date d’entrée dans un des établissements y ouvrant droit
• Nombre de mois accumulés au 01/01/2014

› Joindre les arrêtés rectoraux d’ASA
› Joindre le dernier arrêté de promotion indiquant le nombre de

mois déja consommés
› Joindre également le détail de ses affectations, même  partielles,

dans un des établissements y ouvrant droit, en indiquant la
 quotité de service effectué.

Si congé ou disponibilité depuis la dernière promotion d’échelon

Congé    Disponibilité

Si congé, préciser le type : ................................................................................................................................

Début du congé ou de la disponibilité : 

Date de la réintégration : 

Catégorie

Chaire sup.

CPE

CO-PsyA.E.

CertifiéAgrégé Hors-classe

DCIO NONOUI *

NONOUI *

*Dans ce cas, l’avancement est 
automatique à l’anciennetéDétaché NONOUI
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